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Direction Départementale des Territoires 87

87-2019-01-31-002

Arrêté portant dérogation à l'urbanisation limitée dans le

cadre de la révision n°4 du PLU de Rochechouart
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PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE

ARRÊTÉ PORTANT DÉROGATION À L’URBANISATION LIMITÉE DANS LE
CADRE DE LA RÉVISION N°4 DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE

ROCHECHOUART

Le préfet de la Haute-Vienne
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L142-4 et L142-5 ;
Vu  la  délibération  du  16  janvier  2017  du  conseil  municipal  prescrivant  la  révision  à  modalité
simplifiée N°4 du plan local d’urbanisme de Rochechouart ;
Vu  la  demande  de  dérogation  du  18  décembre  2018  présentée  par  le  maire  de  la  commune  de
Rochechouart en vue de l’installation d’une activité touristique aux abords du village de Saute Bergère,
objet de la révision à modalité simplifiée N°4 du plan local d’urbanisme ;
Vu l’avis émis par la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et
forestiers lors de la réunion du 22 janvier 2019 ;
Considérant  que  la  commune  de  Rochechouart  n’est  pas  couverte  par  un  schéma  de  cohérence
territoriale (SCOT) applicable ;
Considérant dès lors que l’ouverture à l’urbanisation des parcelles nécessaires à l’installation d’une
activité touristique aux abords du village de Saute Bergère nécessite l’accord du préfet conformément à
l’article L142-5 du code de l’urbanisme ;
Considérant que la dérogation prévue à l’article susvisé ne peut être accordée que si l’urbanisation
envisagée ne nuit pas à la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et
à la remise en bon état des continuités écologiques, ne conduit pas à une consommation excessive de
l’espace, ne génère pas d’impact excessif sur les flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition
équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services.

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ;
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ARRÊTE

Article 1er : La dérogation prévue à l’article L142-5 du code de l’urbanisme est accordée pour ouvrir
à l’urbanisation une partie des parcelles cadastrées section H N° 429 et 454 pour une
surface totale de 14 842 m².

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires de la
Haute-Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-
Vienne.

Limoges, le 31 janvier 2019

Le préfet
Le secrétaire Général
Jérôme DECOURS
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87-2019-01-31-003

Arrêté portant dérogation à l'urbanisation limitée dans le

cadre de la révision n°5 du PLU de Rochechouart
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PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE

ARRÊTÉ PORTANT DÉROGATION À L’URBANISATION LIMITÉE DANS LE
CADRE DE LA RÉVISION N°5 DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE

ROCHECHOUART

Le préfet de la Haute-Vienne
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L142-4 et L142-5 ;
Vu  la  délibération  du  16  janvier  2017  du  conseil  municipal  prescrivant  la  révision  à  modalité
simplifiée N°5 du plan local d’urbanisme de Rochechouart ;
Vu  la  demande  de  dérogation  du  18  décembre  2018  présentée  par  le  maire  de  la  commune  de
Rochechouart en vue de la création d’une aire naturelle de camping aux abords du village de Breuil-de-
Gorre, objet de la révision à modalité simplifiée N°5 du plan local d’urbanisme ;
Vu l’avis émis par la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et
forestiers lors de la réunion du 22 janvier 2019 ;
Considérant  que  la  commune  de  Rochechouart  n’est  pas  couverte  par  un  schéma  de  cohérence
territoriale (SCOT) applicable ;
Considérant dès lors que l’ouverture à l’urbanisation des parcelles nécessaires à la création d’une aire
naturelle  de  camping  aux  abords  du  village  de  Breuil-de-Gorre  nécessite  l’accord  du  préfet
conformément à l’article L142-5 du code de l’urbanisme ;
Considérant que la dérogation prévue à l’article susvisé ne peut être accordée que si l’urbanisation
envisagée ne nuit pas à la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et
à la remise en bon état des continuités écologiques, ne conduit pas à une consommation excessive de
l’espace, ne génère pas d’impact excessif sur les flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition
équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services.

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ;
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ARRÊTE

Article 1er : La dérogation prévue à l’article L142-5 du code de l’urbanisme est accordée pour ouvrir
à l’urbanisation une partie des parcelles cadastrées section B N° 148 et 149 pour une
surface totale de 5 827 m².

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires de la
Haute-Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-
Vienne.

Limoges, le 31 janvier 2019

Le préfet
Le secrétaire Général
Jérôme DECOURS
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2019-01-29-004

Arrêté fixant les recettes et dépenses prévisionnelles et la

tarification des prestations du service CPFS de l'ALSEA

pour 2019
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87-2019-01-29-003

Arrêté fixant les recettes, les dépenses prévisionnelles et la

tarification des prestations du service AEMO de l ALSEA

pour 2019
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2019-01-30-004

Subdélégations de signature aux collaborateurs de M.

Gérard POGGIOLI, DDFIP Dordogne, en matière de

successions vacantes en Haute-Vienne
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